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(54) Dispositif électronique analogique pour effectuer une dérivation temporelle filtrée d’un signal 
incident bruité

(57) Le dispositif électronique analogique (1) est
adapté pour effectuer une dérivation temporelle filtrée
d’un signal incident bruité. Le dispositif comprend une

pluralité de filtres analogiqucs (F1, F2, F3), ainsi que des
moyens de sélection (SEL) pour sélectionner l’un desdits
filtres en fonction de l’amplitude des oscillations de la
composante de bruit dudit signal incident.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif électronique analogique pour effectuer une dérivation temporelle
filtrée d’un signal incident bruité, ainsi que le procédé associé.
[0002] L’obtention de la dérivée temporelle filtrée d’un signal incident bruité peut être nécessaire au fonctionnement
d’un système.
[0003] Afin de pouvoir obtenir un signal dérivé exploitable, il est nécessaire d’effectuer un traitement permettant de
réduire l’effet de la composante de bruit du signal incident.
[0004] Le document US 5 124 657 (Waller) décrit un circuit de réduction de bruit basé sur l’ajustement de la bande
passante d’un filtre passe-bas. La fréquence de coupure du filtre passe-bas dépend du signal à traiter et ne tient pas
compte de la composante de bruit de ce signal. En outre, ce dispositif n’effectue pas de dérivée filtrée du signal incident.
[0005] Le document US 4 647 876 (Waller) porte sur un système de réduction de bruit d’un signal. Ce document ne
décrit pas de calcul de la dérivée filtrée d’un signal incident.
[0006] Le document US 5 263 091 (Waller) porte sur le conditionnement d’un signal d’entrée comprenant une com-
posante de bruit.
[0007] De tels systèmes ont un coût relativement élevé.
[0008] Ainsi, l’invention propose de réaliser une dérivée filtrée d’un signal incident comprenant une composante de
bruit, à coût faible au moyen d’électronique analogique, sans nécessiter la présence de microprocesseurs, ni de calculs
numériques.
[0009] Aussi, selon un aspect de l’invention, il est proposé un dispositif électronique analogique pour effectuer une
dérivation temporelle filtrée d’un signal incident bruité. Le dispositif comprend une pluralité de filtres analogiques. En
outre, le dispositif comprend des moyens de sélection pour sélectionner l’un desdits filtres en fonction de l’amplitude
des oscillations de la composante de bruit dudit signal incident.
[0010] Une telle réalisation étant purement analogique, celle-ci est réalisée à un faible coût, inférieur à celui de solutions
mettant en oeuvre un processeur de traitement numérique de signal ou un microprocesseur. Un tel dispositif est très
flexible et facile à mettre au point.
[0011] Un tel système fournit un signal de dérivée filtrée du signal incident, qui est exploitable et de bonne qualité.
[0012] Dans un mode de réalisation préféré, lesdits moyens de sélection comprennent des moyens de comparaison
adaptés pour comparer l’amplitude des oscillations de la composante de bruit dudit signal incident avec des seuils
prédéterminés.
[0013] Dans un mode de réalisation avantageux, le dispositif comprend des moyens de dérivation temporelle de
signal, et des moyens de gain pour multiplier un signal par un gain prédéterminé.
[0014] En outre, le dispositif comprend trois filtres analogiques.
[0015] L’utilisation de trois filtres analogiques permet d’optimiser le coût de réalisation du dispositif par rapport au
résultat obtenu. Il est cependant possible de réaliser l’invention avec deux filtres ou au moins quatre filtres.
[0016] Dans un mode de réalisation préféré, les moyens de sélection sont adaptés pour sélectionner le premier filtre
lorsque ladite composante de bruit est croissante de croissance inférieure à un premier seuil prédéterminé, ou lorsque
ladite composante de bruit est décroissante de décroissance inférieure à un deuxième seuil prédéterminé. Les moyens
de sélection sont adaptés pour sélectionner le deuxième filtre lorsque ladite composante de bruit est croissante de
croissance supérieure audit premier seuil, ou pour sélectionner le troisième filtre lorsque ladite composante de bruit est
décroissante de décroissance supérieure audit deuxième seuil.
[0017] La sélection d’un des trois filtres est effectuée en fonction de l’amplitude des oscillations de la composante de
bruit du signal incident.
[0018] Par exemple, les filtres sont des filtres passe-bas.
[0019] Dans un mode de réalisation préféré, le dispositif comprend un réseau résistif monté en série avec un con-
densateur. Le réseau résistif comprend trois branches montées en parallèle, la première branche comprenant une
première résistance, la deuxième branche comprenant une deuxième résistance, et la troisième branche comprenant
une troisième résistance. Dans le dispositif, le premier filtre comprend la première résistance et le condensateur, le
deuxième filtre comprend le condensateur, la première résistance et la deuxième résistance, et le troisième filtre, com-
prend le condensateur, la première résistance et la troisième résistance.
[0020] Avantageusement, les moyens de sélection comprennent une première diode montée sur la deuxième branche
entre la deuxième résistance et le condensateur, et une deuxième diode montée sur la troisième branche entre la
troisième résistance et le condensateur. Les deux diodes sont montées dans le sens opposé.
[0021] Dans un mode de réalisation préféré, les moyens de gain comprennent un premier moyen d’amplification
comprenant un premier amplificateur opérationnel connecté à l’entrée du réseau résistif, et recevant le signal incident
sur l’entrée positive. Le premier amplificateur opérationnel comprend une boucle de rétroaction de la sortie sur l’entrée
négative munie d’une quatrième résistance. Une cinquième résistance est disposée entre la masse et l’entrée négative
du premier amplificateur opérationnel. Les moyens de gain comprennent en outre un deuxième moyen d’amplification
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comprenant un deuxième amplificateur opérationnel connecté au condensateur. Le deuxième amplificateur opérationnel
a l’entrée positive reliée à la masse, l’entrée négative reliée au condensateur, et une boucle de rétroaction de la sortie
sur l’entrée négative munie d’une sixième résistance.
[0022] En outre, lesdits moyens de dérivation temporelle de signal comprennent le condensateur et la sixième résis-
tance.
[0023] Selon un autre aspect de l’invention, il est également proposé un procédé de dérivation temporelle filtrée d’un
signal incident bruité, par filtrage analogique, dans lequel on filtre le signal incident en fonction de l’amplitude des
oscillations de la composante de bruit dudit signal incident.
[0024] D’autres buts, caractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront à la lecture de la description suivante,
de quelques exemples nullement limitatifs, et faite en référence aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est un schéma synoptique d’un mode de réalisation d’un dispositif selon un aspect de l’invention ;
- la figure 2 illustre un mode de réalisation d’un dispositif selon l’invention ;
- les figures 3, 4, 5 et 6 illustrent le fonctionnement du dispositif de la figure 2 lors des différentes sélections de filtres ;
- les figures 7, 8, 9 et 10 illustrent l’utilisation d’un dispositif selon la figure 2 appliquée à la dérivation d’un signal

bruité d’un capteur d’accélération.

[0025] Sur la figure 1, le dispositif 1 comprend trois filtres analogiques passe-bas F1, F2 et F3. Le dispositif électronique
analogique 1 de dérivation temporelle filtrée comprend un module de sélection SEL pour sélectionner l’un des filtres F1,
F2 ou F3 en fonction de l’amplitude des oscillations de la composante de bruit du signal incident Vin.
[0026] Dans les exemples décrits, le nombre de filtres est égal à trois afin d’optimiser le coût de réalisation par rapport
à la qualité du signal obtenu. Bien entendu, l’invention s’applique également au cas où le dispositif 1 comprend deux
filtres, ou comprend un nombre de filtres supérieur ou égal à quatre.
[0027] Les moyens de sélection SEL comprennent des moyens de comparaison COMP adapté pour comparer l’am-
plitude des oscillations de la composante de bruit du signal incident Vin avec des seuils prédéterminés σ et σ’. Le dispositif
1 comprend également un module de dérivation temporelle de signal DV, et un module de gain G pour multiplier un
signal par un gain prédéterminé. Lorsque la composante de bruit du signal incident Vin est décroissante Adesc, de
décroissance supérieure au deuxième seuil σ’, le module de sélection sélectionne le troisième filtre F3.
[0028] Lorsque la composante de bruit du signal incident Vin est croissante Amontée, le module de sélection sélectionne
le deuxième filtre F2.
[0029] Dans les autres cas, le module de sélection SEL sélectionne le premier filtre F1. En d’autres termes, le module
de sélection SEL sélectionne le premier filtre F1 lorsque la composante de bruit du signal incident Vin est croissante à
Amontée de croissance inférieure au premier seuil σ, ou lorsque la composante de bruit du signal incident Vin est décrois-
sante Adesc de décroissance inférieure au deuxième seuil σ’.
[0030] En sortie du dispositif 1, on obtient un signal de sortie Vout qui est la dérivée filtrée du signal incident Vin.
[0031] Sur la figure 2 est représenté un exemple de réalisation du dispositif de la figure 2. Le dispositif 1 comprend
un réseau résistif RR monté en série avec un condensateur C2. Le réseau résistif RR comprend trois branches BR1,
BR2 et BR3 montées en parallèle. La première branche BR1 comprend une première résistance R2, la deuxième branche
BR2 comprend une deuxième résistance R3, et la troisième branche BR3 comprend une troisième résistance R4.
[0032] Le premier filtre F1 comprend la première résistance R2 et le condensateur C2.
[0033] Le deuxième filtre F2 comprend le condensateur C2, la première résistance R2 et la deuxième résistance R3.
[0034] Le troisième filtre F3 comprend le condensateur C2, la première résistance R2 et la troisième résistance R4.
[0035] Le module de sélection SEL comprend une première diode D1 montée sur la deuxième branche BR2 entre la
deuxième résistance R3 et le condensateur C2, et comprend une deuxième diode D2 montée sur la troisième branche
BR3 entre la troisième résistance R4 et le condensateur C2. Les deux diodes D1 et D2 sont montées en sens opposés.
[0036] Le module de gain G comprend un premier module d’amplification MA1 et un second module d’amplification
MA2.
[0037] Le premier module d’amplification MA1 comprend un premier amplificateur opérationnel AO1 connecté à l’en-
trée du réseau résistif RR et recevant le signal incident Vin sur l’entrée positive. Une boucle de rétroaction de la sortie
sur l’entrée négative du premier amplificateur opérationnel AO1 est munie d’une quatrième résistance R6. Une cinquième
résistance R5 est disposée entre la masse M et l’entrée négative du premier amplificateur opérationnel AO1.
[0038] Le deuxième module d’amplification MA2 comprend un deuxième amplificateur opérationnel AO2 connecté
au condensateur C2 et ayant l’entrée positive reliée à la masse M. L’entrée négative du deuxième amplificateur opéra-
tionnel AO2 est reliée au condensateur C2. Une boucle de rétroaction de la sortie sur l’entrée négative du deuxième
amplificateur opérationnel AO2 est munie d’une sixième résistance R1.
[0039] La figure 3 représente le cas dans lequel le premier filtre F1 est sélectionné. Les diodes D1 et D2 sont alors
non passantes.
[0040] La figure 4 illustre les diagrammes de Bode du module et de la phase correspondant au circuit de la figure 3
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pour différentes valeurs de la première résistance R2.
[0041] La figure 5 illustre le circuit de la figure 2 dans lequel le deuxième filtre F2 est sélectionné.
[0042] La figure 6 illustre le circuit de la figure 2 dans lequel le troisième filtre F3 est sélectionné.
[0043] On explicite maintenant le fonctionnement du circuit de la figure 2.
[0044] L’étude de la figure 3 nous donne une équation de transfert transformée dans le plan complexe : 

[0045] Le circuit présente une racine à fréquence nulle, représentative d’une action dérivatrice, et un pôle de pulsation : 

[0046] La figure 4 illustre des diagrammes de Bode du module et de la phase du circuit de la figure 3 pour différentes
valeurs de la première résistance R2.
[0047] On également : 

[0048] L’équation (3) écrite sous forme temporelle est la suivante : 

[0049] La combinaison des équations (1) et (3) donne : 

[0050] Le signal VA correspond au signal Vin filtré par un filtre passe-bas du premier ordre de pulsation de coupure
ωc1 a -3dB donné par l’équation suivante : 

[0051] La figure 5 représente le cas dans lequel la diode D2 de la figure 2 est bloquée. Lorsque la diode D1 est
bloquée, le circuit de la figure 5 est équivalent au circuit de la figure 3. Lorsque la diode D1 est active ou passante, la
deuxième résistance R3 est en parallèle avec la première résistance R2 et la résistance équivalente correspondante
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est inférieure à la valeur de la première résistance R2. Le pôle de la fonction de transfert dans le plan complexe de ce
circuit est alors de fréquence plus élevée. En réalité les deux résistances R2 et R3 ne sont pas vraiment en parallèle,
car la chute de tension aux bornes de la diode D1 n’est pas nulle. Cependant les raisonnements précédents restent
valables.
[0052] En notant Vseuil la tension de seuil de la diode D1, la diode D1 est bloquée ou non-passante tant que : 

et devient active ou passante lorsque : 

[0053] Le signal e = Vin - VA représente, pour l’équation (5), l’erreur entre le signal d’entrée Vin et le signal filtré passe-
bas VA.
[0054] La tension électrique VA. du circuit de la figure 5 correspond au signal d’entrée Vin filtré passe-bas par un filtre
du premier ordre de pulsation de coupure ωC1 tant que e reste inférieur à Vseuil et par un filtre du premier ordre de
pulsation de coupure ωC2 supérieure à ωC1 quand e est supérieur à Vseuil. La présence de la diode D1 dans le circuit
introduit donc une non-linéarité dans le filtrage du signal d’entrée Vin.
[0055] En sortie du circuit de la figure 5 on récupère la dérivée du signal VA, ainsi obtenu (équation (4)).
[0056] Le signal d’erreur e est directement lié à l’amplitude des oscillations de la composante de bruit du signal
électrique d’entrée Vin. Pour l’équation (8), la non-linéarité introduite par la diode D1 est effective (diode passante)
lorsque l’erreur e est positive (le signal monte) et supérieur au seuil Vseuil. La bande passante du filtrage est ainsi
augmentée afin de conserver l’information liée à la montée haute fréquence de grande amplitude du signal Vin.
[0057] Le circuit de la figure 6 présente une deuxième diode D2. Soit V’seuil la tension de seuil de cette dernière, elle
est alors bloquée tant que : 

et devient active lorsque : 

[0058] La troisième résistance R4 est alors en parallèle avec la première R2 et, par conséquent, le pôle du circuit a
une fréquence plus élevée. Cela permet d’augmenter la bande passante du filtrage afin de conserver l’information liée
à la descente (e<0) haute fréquence de grande amplitude de la composante de bruit du signal Vin.
[0059] Le circuit de la figure 2 diffère du circuit de la figure 6 par la présence du premier module d’amplification MA1
(figure 7). La fonction de transfert de ce dernier est donnée par l’équation : 

dans laquelle VB, représente la tension électrique entre la sortie du premier module d’amplification MA1 et l’entrée du
réseau résistif RR du circuit de la figure 1.
[0060] Le premier module d’amplification MA1 permet de gérer des non-linéarités introduites par les diodes D1 et D2.
En effet, l’équation (5) devient pour le circuit de la figure 2 : 
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[0061] Des équations (5), (11) et (12), on déduit :

[0062] La diode D1 est alors bloquée tant que : 

et devient passante lorsque : 

[0063] La diode D2 est bloquée tant que : 

et devient passante lorsque : 

[0064] Ainsi, à l’aide du gain Av du premier étage d’amplification d’entrée MA1, la valeur des seuils a et b sur l’erreur
e, au-delà desquels la bande passante du filtrage augmente, peut être réglée.
[0065] Le gain G du circuit de la figure 2 reste le même en fonctionnement linéaire et non-linéaire, et vaut : 

G correspond au gain par lequel sera multiplié le signal incident.
[0066] La fonction de transfert du premier module d’amplification MA1 est donnée par l’équation suivante :
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le gain Av (et donc les valeurs des résistances R5 et R6) est choisi de façon à obtenir les seuils σ et σ’ souhaités.
[0067] En fonctionnement linéaire, lorsque les deux diodes D1 et D2 sont bloquées, la fonction de transfert du circuit
de la figure 6 est donnée par l’équation : 

[0068] La première résistance R2 est choisie de manière à obtenir la pulsation de coupure ωc1 du premier filtre F1
telle que : 

[0069] La valeur de la deuxième R3 est calculée de manière à obtenir la pulsation de coupure ωc2 du deuxième filtre
F2 en négligeant la chute de tension aux bornes de la diode D1 : 

[0070] La valeur de la deuxième résistance R3 est ensuite ajustée de manière à satisfaire les contraintes imposées.
[0071] La valeur de la troisième résistance R4 est tout d’abord calculée de manière à obtenir ωc3 en négligeant la
chute de tension aux bornes de la diode D2 : 

[0072] La valeur de la sixième résistance R1 est choisie de manière à obtenir le gain de sortie du système G voulu
(figure 7). En effet, modifier la valeur de la sixième résistance R1 permet de changer le gain G du système (équation
(18)) sans pour autant modifier les pulsations de coupure ωc1, ωc2 et ωc3 du système (équations (21), (22) et (23)).
[0073] L’invention permet d’obtenir un signal dérivé filtré d’un signal électrique bruité. On peut, par exemple, appliquer
l’invention à l’estimation du "jerk" ou dérivée de l’accélération fournie par un capteur d’accélération d’un véhicule auto-
mobile.
[0074] Un tel capteur fournit une tension électrique analogique représentative de l’accélération du véhicule. Cette
tension électrique est utilisée comme signal incident bruité.
[0075] Un exemple représentatif du signal d’un capteur d’accélération est représenté sur la figure 7. Les oscillations
présentes dans ce signal ne correspondent pas à des variations de l’accélération du véhicule, elles sont dues au bruit
de mesure du capteur. Par contre, la forte montée à t= 1.2 s, et la forte descente à t= 49.8 s correspondent à des
variations réelles de l’accélération du véhicule.
[0076] La figure 8 représente le signal de dérivée du signal de figure 7 obtenu sans mettre en oeuvre l’invention en
dérivant directement le signal incident. Sur cette figure, on remarque que l’évaluation du "jerk" à partir du signal d’ac-
célération de la figure 7 n’est pas possible à cause de la composante de bruit présente dans ce signal.
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[0077] L’invention permet de réduire l’amplitude des oscillations correspondant au bruit tout en gardant les pentes (la
dérivée) du signal aux instants correspondants aux descentes et aux montées de grande amplitude (à t=1.2s et t=49.8s
sur la figure 7) du signal d’accélération.
[0078] Le signal du capteur d’accélération représenté sur la figure 7 et traité par le circuit de la figure 2 donne pour
le signal résultant le signal représenté sur la figure 9.
[0079] La figure 10 illustre enfin le signal de dérivée du signal obtenu en filtrant passe-bas avec un filtre du premier
ordre le signal d’accélération de la figure 7. La figure 10 prouve qu’avec une solution par filtrage linéaire et dérivation,
on élimine le bruit présent dans le signal d’origine mais on perd toute information utile concernant le jerk (à t=1.2s et
t=49.8s). Au contraire le signal d’accélération traité par l’invention est purgé du bruit de mesure et garde bien l’information
utile concernant le jerk de la voiture aux instants t=1.2s et t=49.8s (figure 9).

Revendications

1. Dispositif électronique analogique (1) pour effectuer une dérivation temporelle filtrée d’un signal incident bruité,
comprenant une pluralité de filtres analogiques (F1, F2, F3), caractérisé par le fait qu’il comprend des moyens de
sélection (SEL) pour sélectionner l’un desdits filtres en fonction de l’amplitude des oscillations de la composante
de bruit dudit signal incident.

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel, lesdits moyens de sélection (SEL) comprennent des moyens de
comparaison (COMP) adaptés pour comparer l’amplitude des oscillations de la composante de bruit dudit signal
incident avec des seuils prédéterminés (σ, σ’).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, comprenant, en outre, des moyens de dérivation temporelle (DV) de signal,
et des moyens de gain (G) pour multiplier un signal par un gain prédéterminé.

4. Dispositif selon la revendication 3, comprenant trois filtres analogiques (F1, F2, F3).

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel :

les moyens de sélection (SEL) sont adaptés pour sélectionner le premier filtre (F1) lorsque ladite composante
de bruit est croissante de croissance inférieure à un premier seuil prédéterminé (σ), ou lorsque ladite composante
de bruit est décroissante de décroissance inférieure à un deuxième seuil prédéterminé (σ’) ;
les moyens de sélection (SEL) sont adaptés pour sélectionner le deuxième filtre (F2) lorsque ladite composante
de bruit est croissante de croissance supérieure audit premier seuil ; ou
les moyens de sélection sont adaptés pour sélectionner le troisième filtre lorsque ladite composante de bruit
est décroissante de décroissance supérieure audit deuxième seuil (σ).

6. Dispositif selon la revendication 5, dans lequel lesdits filtres (F1, F2, F3) sont des filtres passe-bas.

7. Dispositif selon la revendication 6,
comprenant un réseau résistif (RR) monté en série avec un condensateur (C2), ledit réseau résistif (RR) comprenant
trois branches (BR1, BR2, BR3) montées en parallèle, la première branche (BR1) comprenant une première résis-
tance (R2), la deuxième branche (BR2) comprenant une deuxième résistance (R3), et la troisième branche (BR3)
comprenant une troisième résistance (R4),
et dans lequel, ledit premier filtre (F1) comprend ladite première résistance (R2) et ledit condensateur (C2), ledit
deuxième filtre (F2) comprend ledit condensateur (C2), la première résistance (R2) et la deuxième résistance (R3),
et ledit troisième filtre (F3) comprend le condensateur (C2), la première résistance (R2) et la troisième résistance (R4).

8. Dispositif selon la revendication 7, dans lequel lesdits moyens de sélection (SEL) comprennent une première diode
(D1) montée sur la deuxième branche (BR2) entre la deuxième résistance (R3) et le condensateur (C2), et une
deuxième diode (D2) montée sur la troisième branche (BR3) entre la troisième résistance (R4) et le condensateur
(C2), les deux diodes (D1, D2) étant montées en sens opposés.

9. Dispositif selon la revendication 7 ou 8, dans lequel lesdits moyens de gain (G) comprennent :

un premier moyen d’amplification (MA1) comprenant un premier amplificateur opérationnel (AO1) connecté à
l’entrée dudit réseau résistif (RR) et recevant ledit signal incident sur l’entrée positive, ayant une boucle de
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rétroaction de la sortie sur l’entrée négative munie d’une quatrième résistance (R6), et ayant une cinquième
résistance (R5) disposée entre la masse (M) et l’entrée négative ; et
un deuxième moyen d’amplification (MA2) comprenant un deuxième amplificateur opérationnel (AO2) connecté
au condensateur (C2), ledit deuxième amplificateur opérationnel (AO2) ayant l’entrée positive reliée à la masse
(M), l’entrée négative reliée au condensateur (C2), et ayant une boucle de rétroaction de la sortie sur l’entrée
négative munie d’une sixième résistance (R1).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications 7 à 9, dans lequel lesdits moyens de dérivation temporelle de
signal comprennent le condensateur (C2) et la sixième résistance (R1).

11. Procédé de dérivation temporelle filtrée d’un signal incident bruité, par filtrage analogique, caractérisé par le fait
que l’on filtre ledit signal incident en fonction de l’amplitude des oscillations de la composante de bruit dudit signal
incident.
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